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Second rejet du projet de décret approuvant la convention type de mise à dis-

position des agents de l’Etat auprès de la collectivité européenne d’Alsace et 

de l’Eurométropole de Strasbourg  

 

Projets d’ordonnance et de décret relatifs à l'établissement public SYTRAL, la 

dictature du marché au détriment  de l’intérêt général 

 

Projet de décret modifiant 

les conditions d'accès et les 

modalités d'organisation des 

concours pour le recrute-

ment des directeurs d'éta-

blissements territoriaux d'en-

seignement artistique : 3 exa-

mens pro en 32 ans :! 

 

Synthèse des bilans sociaux 

des collectivités, non à la dé-

possession des prérogatives du 

CSFPT  

 

Temps de travail: le rejet des 

1607 h de la loi Dussopt  
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Séance « de rattrapage » pour 3 

des 4 textes présentés au Conseil 

supérieur de la fonction publique 

territoriale en visioconférence  

 

Second rejet du projet de décret approu-
vant la convention type de mise à disposi-
tion des agents de l’Etat auprès de la collec-
tivité européenne d’Alsace et de l’Euromé-
tropole de Strasbourg  

 

Projets d’ordonnance et de décret relatifs à 
l'établissement public « ex SYTRAL », la dic-
tature du marché au détriment  de l’intérêt 
général 

 

Projet de décret modifiant les conditions 
d'accès et les modalités d'organisation des 
concours pour le recrutement des direc-
teurs d'établissements territoriaux d'ensei-
gnement artistique :  examens pro en 32 
ans ! 

 

Synthèse des bilans sociaux des collectivi-
tés, non à la dépossession des prérogatives 
du CSFPT  

 

Temps de travail: le rejet des 1607 h de la 
loi Dussopt  
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 Second examen de ce texte, qui a reçu un 

avis unanimement défavorable de la part du 

collège des représentants des agents lors de 

la séance du 13 janvier 2021.  

Ce texte établit une convention type qui de-

vra servir de modèle pour la signature des 

conventions de mise à disposition de ser-

vices et parties de service de la direction in-

terdépartementale des routes (DIR) Est et de 

la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement (DREAL) 

Grand Est chargés d’exercer les compétences 

transférées à la Collectivité européenne d’Al-

sace et à l’Eurométropole de Strasbourg 

dans le cadre de la loi du 2 août 2019.  

 

Déclaration de la CGT 

Lors de la présentation au CSFPT en 2019 du 

projet de loi portant création de la collectivi-

té européenne d’Alsace, la CGT a dénoncé 

cet ovni territorial et les fondements tant 

économiques, politiques et sociaux de celui-

ci. 

La CGT a également pointé le caractère expé-

rimental que représente la CEA et ayant vo-

cation à être généralisée par le projet de loi 

4D pour démanteler l’architecture territo-

riale de la République. 

La CGT a souligné enfin les effets négatifs de 

la création de la CEA sur le service public ter-

ritorial, ses usagers et ses agents. 

Les textes qui nous sont présentés aujour-

d’hui s’inscrivent dans ce cadre que la CGT 

combat de toutes ses forces en défense du 

service public, de ses usagers et des agents. 

Pour la délégation Karim Lakjaâ, président de 

la formation spécialisée n°3 du CSFPT 

 

Ce texte a reçu un avis défavorable de la 

part des membres du CSFPT.  

Il a fait l’objet du vote suivant :  

- Collège employeur : avis favorable unanime 

(10) ;  

- Collège des organisations syndicales : 13 

défavorables  (dont la CGT); 6 abstentions.  

En savoir plus: http://ud68.reference-

syndicale.fr/2020/12/collectivite-

europeenne-dalsace/ 

Second rejet du projet de décret approuvant la convention type de mise à disposition 

des agents de l’Etat auprès de la collectivité européenne d’Alsace et de l’Eurométropole 

de Strasbourg  

http://ud68.reference-syndicale.fr/2020/12/collectivite-europeenne-dalsace/
http://ud68.reference-syndicale.fr/2020/12/collectivite-europeenne-dalsace/
http://ud68.reference-syndicale.fr/2020/12/collectivite-europeenne-dalsace/
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Second examen de ces texte, qui ont reçu un 

avis unanimement défavorable de la part du 

collège des représentants des agents lors de 

la séance du 13 janvier 2021.  

La direction du SYTRAL a envoyé les docu-

ments que les représentants des organisa-

tions avaient demandés lors de la précédente 

séance plénière, notamment le compte rendu 

du comité technique de l’établissement.  

 

Le projet d’ordonnance 

 La création de l’établissement public, qui 

prend effet au 1er janvier 2022, entraine la 

substitution de cet établissement au syndi-

cat mixte du SYTRAL actuel dans l’ensemble 

de ses droits et obligations. Cette substitu-

tion entraine une reprise des personnels 

contractuels exerçant leurs activités au sein 

du SYTRAL actuel et une assimilation des ser-

vices accomplis dans l'établissement public 

des services antérieurement accomplis au 

sein du syndicat mixte. L’ordonnance et son 

décret d’application viennent en préciser les 

modalités.  

 

Le projet de décret 

Ce projet de décret vient préciser les condi-

tions d’application de l’ordonnance relative à 

l’établissement public, sur les sujets sui-

vants : cas de fusion d’établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre, modalités d’adhésion et de retrait de 

membres non obligatoires, assistance tech-

nique, modalités des délégations et trans-

ferts de compétences, planification de la mo-

bilité, fonctionnement du conseil d’adminis-

tration, attributions du président, régime fi-

nancier et comptable, participations finan-

cières, dépenses.  

 

DECLARATION DE LA CGT 

Lors de la première présentation du texte sur 

le SYTRAL, la CGT s’est longuement expri-

mée. 

Aussi, nous rappelerons aujourd’hui que le 

transport constitue un droit fondamental qui 

ne devrait être placé que sous l’emprise de 

la sphère du service public pour être acces-

sibles à tous. 

Projets d’ordonnance et de décret relatifs à l'établissement public SYTRAL, la 

dictature du marché au détriment  de l’intérêt général 
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L’organisation proposée par le Gouverne-

ment s’en éloigne. Elle ne va pas dans l’inté-

rêt général mais s’inscrit dans une logique 

de marché. 

Pour la délégation, Salima Guedouar, anima-

trice de la délégation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces deux textes ont reçu un avis favorable de 

la part des membres du CSFPT.  

Ils ont fait l’objet du vote suivant :  

- Collège employeur : avis favorable unanime 

(10) ;  

- Collège des organisations syndicales : 7 dé-

favorables (CGT) ; 12 abstentions. 
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Ce texte vise à prévoir des épreuves spéci-
fiques pour les options danse et art drama-
tique du concours interne pour le recrute-
ment des directeurs d’établissements territo-
riaux d’enseignement artistique de 1ère et 
de 2ème catégorie et modifier la composi-
tion du jury des concours.  
 
DECLARATION DE LA CGT 
 
Mesdames, Messieurs. 
 
En septembre 2018, notre conseil supérieur 
adoptait un rapport relatif à l’enseignement 
artistique. Des propositions fortes étaient 
soutenues à l’unanimité. Elles sont toujours 
d’actualité Chacun assumait-il alors son vote 
et ses conséquences ? 
 
Le statut des professeurs devait s’aligner sur 
celui de leurs collègues de l’Etat. Le passage 
en catégorie A des Assistants d’enseigne-
ment était prévu. Plus de 18000 collègues 
assumant des responsabilités pédagogiques 
restent en catégorie B avec une obligation de 
service de 20 heures. Les conservatoires font 
ainsi figure de lanterne rouge du progrès so-
cial. 
 
Certaines écoles municipales des Beaux-Arts 
connaissent la même situation. 
 
Deux ans et demi après, ces belles résolu-
tions restent lettre morte. Ni l’Etat ni le ME-
DEF territorial ne font même semblant de 

bouger sur cette question. Ceci interroge sur 
le sérieux du vote des employeurs ici. 
 
En revanche, l’Etat et les employeurs consta-
tent une difficulté à recruter des directeurs 
de conservatoires. Cela fait désordre dans 
ces équipements de prestige. La situation de 
« professeur chargé de direction » devient 
fréquente. 
 
Cette situation résulte d’une trop grande 
proximité entre la grille de professeur et 
celle de directeur. Notre rapport réclamait 
une revalorisation indiciaire.  
 
Notons aussi la faiblesse du régime indemni-
taire ! 
 
Le texte qui nous est proposé ne s’attaque 
pas à ce problème. Il offre aux professeurs 
d’art dramatique une chance de succès au 
concours. Cette demande figurait dans le 
rapport et la CGT approuve ce point. Nous 
souhaitons toutefois bien du plaisir aux col-
lègues ignorant tout de la fugue et du con-
trepoint pour éviter toute cacophonie dans 
le pilotage d’une équipe de musiciens. 
 
D’autres propositions du rapport concer-
naient spécifiquement les directeurs : 
- Création d’une architecture en deux ou 
trois grades, 
 - Suppression du classement des conserva-
toires pour faciliter la mobilité.  
 

Projet de décret modifiant les conditions d'accès et les modalités d'organisation des con-

cours pour le recrutement des directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement 

artistique : 3 examens pro en 32 ans ! 



7 

BULLETIN DE LA DELEGATION CGT AU CSFPT 

CSFPT DU  10 FEVRIER 2021 

La CGT se félicite également du maintien 
d’un véritable concours comportant tant des 
épreuves techniques que des épreuves de 
connaissance de l’environnement territorial. 
 
La direction d’un équipement culturel ne 
peut résulter de l’empathie relationnelle ou 
du charme personnel. Nous regrettons l’ab-
sence de la notion de « service public de la 
culture » dans les exigences requises…. 
 
En revanche, la CGT refuse catégoriquement 
la réduction de l’effectif des jurys. Cette der-
nière se combine avec la sécabilité en 
groupes d’examinateurs. Dans ces conditions 
le candidat serait confronté à 3 examinateurs 
seulement. Rien ne garantit que l’un d’entre 
eux soit qualifié dans la spécialité présentée. 
Nous déposons donc un amendement sur ce 
point. 
 
Rappelons enfin que le statut des PEA pré-
voit un examen professionnel. 
 
Nous rappelons également l’urgence qu’il y a 
à l’organiser ! Son récent ajournement est-il 
bien dû à la situation sanitaire ? Nous pou-
vons en douter. Il s’agirait en effet du troi-
sième examen pro’ organisé en 32 ans. 
 
Pour la délégation, Olivier Rubens 
 
Ce texte a reçu un avis favorable de la part 
des membres du CSFPT.  
Il a fait l’objet du vote suivant :  
- Collège employeur : avis favorable unanime 
(10) ;  
- Collège des organisations syndicales : 12 
favorables ; 7 défavorables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seule la CGT a rappelé explicitement l’en-
gagement pris de passer en catégorie A 
les Assistants d’Enseignement.  

Seule, également, elle a exigé le maintien 
du jury à 7 membres non divisibles.  

La CFDT a notamment relayé l’idée que : 
« ça coûterait trop cher » !!! Finalement, 
devant la non-prise en compte de cet 
amendement, nous avons voté contre ce 
texte. 
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DECLARATION DE LA CGT 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

Elle était pourtant attendue depuis un an, 

mais dans l’état la CGT demande le report de 

sa présentation. Oui, vous l’avez compris, il 

s’agit de la synthèse 2017 des bilans sociaux 

des collectivités. 

Une synthèse déjà publiée il y a deux mois 

par le CNFPT avec un bandeau très vendeur 

« SOUS L’EGIDE DU CSFPT ». 

Le décret précise pourtant que le CSFPT est 

destinataire de l’ensemble des données des 

collectivités. Il a donc mission afin d’établir, 

sous sa conduite, son impulsion, et le pilo-

tage de la FS1, avec l'aide des administra-

tions compétentes une synthèse nationale 

biennale sur l’état des collectivités. 

Pour la CGT, cette version est loin de ré-

pondre à nos exigences, les réponses rete-

nues dans le document sont loin d’être com-

plètes principalement dans les domaines : 

- des données relatives à la santé au travail 

(absences au travail, maladie ou accident de 

travail) ; 

- données relatives aux conditions de travail, 

hygiène et sécurité. 

Rien sur le travail des services de médecine 

de prévention, sur l’existence et la mise à 

jour des DUERP ; 

Rien sur les actions de préventions des 

risques et la part des formations dédiés à 

l’évolution professionnelle. 

Le CHSCT dont l’activité a donné lieu à plu-

sieurs items des REC collectés n’est pas men-

tionné une seule fois… il est mort… et déjà 

enterré. 

Et pourtant plusieurs rubriques avaient fait 

l’objet de demande expresse du CSFPT d’un 

éclairage prioritaire. Nous vous rappelons 

pour mémoire les courriers du président du 

CSFPT en date du 04 aout adressés à la DGCL 

et au CNFPT, toujours sans réponse ! 

L'explication de ce tri opéré dans les don-

nées demandées aux collectivités est qu'ont 

été évacués les données non-exploitables ; 

Si tel est le cas, ces manques ne sont-ils pas 

des révélateurs d’absence de mise en oeuvre 

des obligations correspondantes par les 

autorités locales ? Le CSFPT a-t-il vocation à 

se taire et à ignorer cette situation. 

Qui, autour de cette table osera prétendre 

que nous pourrons conserver une capacité 

crédible de propositions, en étant pareille-

ment dessaisis d'une connaissance rigou-

Synthèse des bilans sociaux des collectivités, non à la dépossession des préroga-

tives du CSFPT  
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reuse de notre champ professionnel ? 

La loi de démembrement de la fonction pu-

blique avec ce gouvernement comme princi-

pal acteur de l’offensive de liquidation de la 

démocratie sociale dans la FP et de la FPT en 

particulier trouve ici une nouvelle illustra-

tion. 

La CGT revendique pour sa part la recons-

truction d’un outil statistique performant et 

incontournable, un outil d’analyses et de 

propositions prospectives concernant la FPT. 

Le CSFPT doit disposer des informations re-

quises pour émettre un avis éclairé. 

Avant le RSU rapport social unique, il restera 

toujours la synthèse des bilans sociaux 2019. 

La CGT n’acceptera pas que la prochaine syn-

thèse des bilans sociaux soit la confirmation 

de l’anticipation de la dépossession des pré-

rogatives du CSFPT et de sa FS1. 

Merci. 

Pour la délégation, Salima Guedouar, anima-

trice de la délégation 

 

 

 

 

A l’issue de cette déclaration, l’ensemble 

de la délégation CGT a quitté la séance 

plénière du CFSPT (en visio-conférence). 
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DECLARATION DE LA DELEGATION CGT LORS 
DU BUREAU DU CSFPT DU 09/02/2021 
 
Le bureau du Conseil Supérieur de la Fonc-
tion Publique Territoriale était réuni ce matin 
de 9h à 10h. 
 
La délégation CGT est intervenue comme 
suit sur la question du temps de travail et 
des droits à congés mis à mal par la loi Dus-
sopt : 
 
« En 2019, le CSFPT a eu à connaitre du pro-
jet de loi dit de Transformation de la Fonc-
tion Publique (TFP). 
 
En cette année 2021, les dispositions de la 
Loi Dussopt  relatives à la question du temps 
de travail et des droits à congés des agents 
territoriaux produisent leurs effets délétères. 
 
Le 4 février près de 200 manifestations ont 
eu lieu sur toute la France à l’occasion des-
quels des agents territoriaux ont revendiqué 
le maintien de leurs acquis sociaux en la ma-
tière et leur rejet de la loi Dussopt. 
 
A la Ville de Paris, à Châtellerault, à Nantes, 
des intersyndicales se sont mise en place et 
réunissant les organisations syndicales 
membres du CSFPT. 
 
Hier, sur et sous la neige, par une tempéra-
ture de moins 4, 200 agents et cadres déter-

minés de la Communauté urbaine du Grand 
Reims à l’appel de la CGT et de la CFDT ont 
fait grève et défilé, exigeant la reconnais-
sance de la pénibilité de leur travail par le 
biais du dispositif dit des sujétions particu-
lières permettant une réduction de leur 
temps de travail. 
 
Aujourd’hui, la Gazette des communes pu-
blie un entretien avec le maire de Bonneuil 
sur Marne qui déclare « Je n’entends pas me 
plier à l’injonction du Préfet de délibérer ».  
 
La CGT salut cette position et invite les 
54 000 employeurs territoriaux à s’aligner 
sur-celle-ci. 
 
La CGT invite les participants au bureau du 
CSFPT de ce jour, DGCL, collège employeurs 
et collège organisations syndicales, à réagir à 
ces différents éléments : 
 La mobilisation des agents ; 
 La mise en œuvre de sujétions particu-

lières pour reconnaitre la pénibilité du 
travail sous la forme d’une réduction du 
temps de travail ; 

 La position du maire de Bonneuil sur 
Marne ». 

 

Temps de travail: le rejet des 1607 h de la loi Dussopt  

https://webmail.reimsmetropole.fr/owa/redir.aspx?C=jlP7klvLGgjx8O1qk5fkdI0hF99JDSEBI-HdLnithQzzeWgom83YCA..&URL=http%3a%2f%2fredirection.b2b.infopro-digital.com%2flnk%2fAVEAACG9lBYAAcXDOLYAAAYIjq0AAABZQVUAAN-iAAwsSQBgI4GuI9ee1yy8Qy6qsz5j8uEWrQAMCy8%2f5%2fJ7MT
https://webmail.reimsmetropole.fr/owa/redir.aspx?C=jlP7klvLGgjx8O1qk5fkdI0hF99JDSEBI-HdLnithQzzeWgom83YCA..&URL=http%3a%2f%2fredirection.b2b.infopro-digital.com%2flnk%2fAVEAACG9lBYAAcXDOLYAAAYIjq0AAABZQVUAAN-iAAwsSQBgI4GuI9ee1yy8Qy6qsz5j8uEWrQAMCy8%2f5%2fJ7MT
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PROCHAINE PLENIERE DU CSFPT 

LE 17 MARS 2021 

CONTACT: 01 55 82 88 20 fdsp@cgt.fr https://cgtsp.fr/   

 

mailto:fdsp@cgt.fr
https://cgtsp.fr/

